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cemment M. Blair, assistant commissaire. Ce
bulletin contenait les évaluations, pour fins de
douane, citées dans l'ordre du ministre en
date du 30 novembre 1931. Or voici ce qui
en est. Cet ordre donné en 1931 s'appliquait
à toutes les importations de ficelle de jute. Le
25 novembre 1932, la Chambre des communes
a adopté une loi modifiant l'article 43 et di-
sant que cet article ne s'appliquerait pas aux
marchandises dont l'entrée est autorisée à
entrer sous 'le régime du tarif de préférence
britannique. D'après mes renseignements, en
dépit de l'adoption de cette loi, le ministre a
lancé en 1933 un autre ordre majorant les
chiffres de l'évaluation de la ficelle de jute
pour fins de droits de douane. Il a fait cela
après que la loi antérieure eut été abrogée et
qu'on eut adopté une autre loi empêchant
d'établir une évaluation, pour fins de droits
de douane, des marchan
le tarif de préférence b
cette nouvelle loi, le mini
nance sensée conforme à
des douanes. Bien que '1
des douanes ne renfermâ
permettant de fixer la val
la douane, des marchand
le régime du tarif de pré
le ministre a lancé cette
lever les prix. Pour que
gné au compte rendu, je
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Notez qu'il s'agit d'un s
au bulletin des évaluateu
conformité de l'ancienne
dernière eût été abrogée e
autre, laquelle disposait
taxation des prix pour les
s'appliquera pas aux mai
sous le régime de la préfé

Ficelle de
Comme il semble que c

éludent l'esprit et l'inten
évaluateurs n° 3783, le mi
tional. en vertu des pouvoi
cle 43 de la loi des douane
seil C.P. 2874, en date di
a fixé le minimum suivan
de la douane:

Ficelles faites de fils con-
nus parfois sous la dési-
gnation 1 échevette-48
liv. (y compris toutes les
ficelles de fils de 43 liv.
ou plus grosses) .. .. ..

Ficelles faites de fils con-
nus parfois sous la dési-
gnation de 2 échevet-
tes-23 liv. (y compris
[L'hon. M. Ralston.]

toutes les ficelles fabri-
quées de fils plus fins
que 43 liv. mais non pas
plus que 21 liv.). .. .. 5.3. 9.Oc.

Ficelles faites de fils con-
nus parfois sous la dési-
gnation de 4 échevettes-
16 liv. ou 4 échevettes-12
liv. (y compris toutes
les ficelles faites de fils
plus fine que le 21 liv.) . 7d. 11.8c.
Les dispositions 'de l'article 6 de la loi du ta-

rif douanier s'appliquent dans ces cas, et la
ficelle importée en consignation, sans vente
préalable, pour éviter le versement du droit
spécial, sera assujettie au même droit spécial
que si les marchandises avaient été vendues
avant l'expédition.

Les prix fixés plus haut ne s'appliqueront pas
aux narchandises réellement achetées le ou
avant cette date et en route pour le Canada
dans les deux semaines suivantes.

(Signé) E.B.R.
dises indiquées dans Le 20 ia 1933, le bulletin n0 176762 don
ritannique. Malgré nait exactement les mêmes valeurs pour les
stre prit une ordon- fins de la douane, et il portait la signature de
l'article 43 de la lo R. W. Breadner, commissaire des douanes. Si
'article 43 de la loi je ne me trompe, vers le même temps, la
t aucune disposition compagnie importa de la ficelle de jute et,
eur, pour les fins de bien que, sous le régime de la préférence bri-
lises importées sous tannique et conformément à l'article 43, les
iférence britannique, marchandises ne tombaient pas sous le coup
ordonnance pour re- de la disposition permettant au ministre de
ce texte soit consi- fixer la valeur des marchandises pour les fins

vais le lire: de lu douane, les douaniers fixèrent une valeur
tional du Canada, arbitraire ce
wa,d ministre, après l'abrogation de

bulletin des évalua- la loi et les impotateurs durent payer les
droits en conséquence. Ils se pourvurent en

upplément à ajouter appel, auprès de la commission du tarif. Cel-
rs publié en 1931 en le-ci fit connaître sa décision le 4 novembre
loi, bien que cette 1933. Cette décision, publiée dans la Gozette
t remplacée par une du Conodo, est ainsi rédigée:
que la néthode de La commission du tarif, siégeant en appel, le
fins30 octobre 1933, n conformité des dispositionsfndel oiprtes de la partie Il de la loi de la comnmission du'chandiscs tarif, a décidé, le même jour, comme il est l-
rence britannique. diqé ci-dessous:
juteDans l'affaire d l'appel n 19, présentée parilitel Tomas Bonar and Company (Canada) Lin-
ertains importateurs itei. de Montréal. au sujet du prix imposé pour
tion du bulletin des lis fins de la douane sur la ficelle dl jute, décide
nistre du Revenu na- île nintenir l'appel, parce que le bulletin des
rs conférés par l'arti- évaluateurs n 3783 di 3 décembre 1931, n'et
s et le décret du con- plus en vigueur depuis la mise en vigueur de
u 30 novembre 1931, 23-24 George V, chapitre VII. et qne le bulle-
t des prix pour fins tin (es èvaluateurs (supplénent A au n0 3783),

daté dii 20 niai 1933, n'était pas confirme à la
Numéraire loi et n'a jamais eu ni force ni effet.

Sterling américain Edgar Bournival,
la liv. la liv R. W. Breadae, c registraire des appels.

Ottaj a, le 31 octobre 1933.
Le ministe, i je ne fais cireur, n dit que

la Doois Twites Lineited e a appelé de cette
4fied. 7.0a. vmcision.

Lhoon M. MATHEWS: Oui.

L'dion. M. RALSTON: Quand?


